
PRIME D’ÉQUIPE 2023 

DE SEPTEMBRE À DÉCEMBRE 

LA CFDT RÉCLAME LES MONTANTS MAXIMUMS 

POUR LES FACTEURS ET LES ENCADRANTS !  

● La souffrance du Personnel : séca, effectif … 
Le manque de moyens de remplacements sur l’ensemble des chantiers oblige les agents à aller trop souvent au-delà de 

leur quartier, secteur … 

Ce sont ces sécabilités supplémentaires que la CFDT dénonce dans un contexte où les collègues sont en grande souf-

france ! Cette pénibilité dégrade les conditions de travail de toutes et tous et rend les métiers du courrier de moins en 

moins attractifs.  

La CFDT ne lâchera rien pour obtenir un CDI à tous les alternants, CDD et Intérimaires qui donnent satisfaction ! 

 

● Le Pouvoir d’Achat : La Poste doit venir en soutien aux postiers-ères ! 
La question du pouvoir d’chat se pose avec un taux d’inflation qui frôle les 5%. De plus en plus de postiers et leur famille 

ont du mal à finir les mois. La Poste doit apporter des réponses pour améliorer la rémunération des postiers. (notamment 

avec l’ouverture des NAO) 

 
● La CFDT a demandé l’application des seuils hauts pour tout le personnel éligible 
même si tous les objectifs ne sont pas atteints. 
La Poste nous sermonne sur les objectifs de QS à atteindre avec notamment la 2ème présentation successive qui ne ré-

pond pas à la Santé Sécurité au Travail (fatigue, arrêt de travail, accidentologie, mal être …) 

Les Postiers-ères doivent être associés à l’élaboration des objectifs de qualité pour qu’ils soient atteignables ! 

 
● Les montants des primes (seuil haut) 
FONCTIONNAIRES-CDI-INTÉRIMAIRES-CDD (de plus de 3 mois) 

→ 225 € pour les facteurs, FSE, FSE DEX, ROP et RE; 

→ 150 € pour toutes les autres nouvelles fonctions éligibles (collecteurs et RE, préparateurs, agent courrier …) 

La CFDT continue d’exiger une régularisation des primes par le haut pour 

permettre à tous les postiers d’être éligibles aux mêmes montants ! 

 

Compte tenu des efforts réalisés tous les jours par les Postiers, la CFDT a sollicité la 

DEX AURA pour permettre de payer la prime maximum pour ce 3ème quadrimestre. 

 

La Poste DEX AURA 

Octobre 2023 

CFDT S3C Rhône Loire 

contact Eric Sordet 06 23 08 47 40 

mail : courrier-colis@cfdt-s3c6942.fr 


